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RETRAITE  : 

         )    ENCORE  UNE  REFORME 

Après la réforme de 2003 sur les régimes spéciaux  
de retraite  

une deuxième couche pourrait voir le jour en 2007 
 

ALLIANCE (CGC)  prenant acte de l’information va interpeller 
 le Ministre de l’Intérieur. 
Les policiers peuvent effectivement être inquiets. 
Nous avons tous en mémoire le comportement des syndicats 
dits majoritaires ( UNSA SNPT– ALLIANCE)  face à la réforme des  
retraites de 2003  

 LA  FPIP A UNE AUTRE IDEE 
            DE NOTRE STATUT SPECIAL 
 

 Â Une  bonification d’une annuité tous les 4 ans au 
lieu  de une tous les 5 ans. 

           

Â revalorisation de la pension de retraite indexée sur  
         l’évolution indiciaire du corps 
        (situation avant réforme) 

  

Â La comptabilisation des trimestres de  
la réserve civile 

 
 

Publication   « le Parisien/ Aujourd'hui »  
Le ministre des affaires sociales, a estimé que  " les régimes  
spéciaux devront être réformés au début de la prochaine législature " 
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